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_________Actualité__________

Le Chef de l’Etat togolais 
participe à la 15ème 
Conférence des Parties 

(COP15) de la Convention des 
Nations-Unies sur la lutte contre 
la désertification. Ouverte ce 
lundi 09 mai 2022 à Abidjan, en 
Côte d’Ivoire, cette conférence 
réunit plusieurs Chefs d’Etat et 
de Gouvernement ainsi que des 
représentants de 197 pays. Elle 
offrira l’occasion d’évoquer les 
questions liées au réchauffement 
climatique et à la dégradation de 
l’environnement. La COP 15  est  
dirigée par le Président ivoirien 
Alassane Dramane Ouattara. 
« Terres, vie, patrimoine d’un 
monde précaire vers un avenir 
prospère », est le thème autour 
duquel les différents travaux vont 
s’articuler notamment  l’avancée 
du désert, la déforestation, 
l’appauvrissement des terres 
arables ou encore la pollution 
des sols... L’un des objectifs est 
d’ailleurs de faire progresser 
le programme de neutralité en 
matière de dégradation des 
terres, en attirant l’attention sur 
les questions de sécheresse et 
de restauration. Le Président  

togolais  Faure  Gnassingbé, 
arrive à ce grand rendez-vous 
avec des propositions  concrètes, 
issues des initiatives nationales 
déjà expérimentées. Le Togo 

dispose  d’un Plan national de 
lutte contre la sécheresse et la 
désertification. Depuis le 1er juin 
2021, une campagne nationale 
systématique de reboisement 

et d’enrichissement de la 
biodiversité a été lancée.  Le pays 
lutte contre l’avancée de la mer, 
la déforestation, la dégradation 
de la terre à travers divers 

mécanismes et programmes mis 
en place. 

        Patrick NIMA

Une attaque djihadiste a été perpétrée dans la nuit du mardi 10 au 
mercredi 11 mai 2022 aux environs de 03 heures dans la localité de 
Kpekpakandi,dans le canton de Koundjoaré ( préfecture de Kpendjal) 

à la frontière Togo-Burkina Faso. Le poste de sécurité de la localité a été 
la cible de cette attaque terroriste qui a fait des morts, des blessés, un 
véhicule d’appui endommagé, une jeep brûlée ainsi qu’une arme emportée. 
Selon les sources sécuritaires, ils étaient une soixantaine de terroristes sur 
des motos à attaquer les forces de défense et de sécurité togolaises. Une 
information confirmée ce mercredi par le gouvernement quelques heures 
après l’attaque. A travers  un communiqué signé du ministre de la sécurité 
et de la protection civile, l’on apprend que « Dans la nuit du mardi 10 au 
mercredi 11 mai 2022 aux environs de 03 heures , un poste avancé de 
l’opération Koundjoaré dans la localité de Kpékpakandi (préfecture de 
Kpendjal) a fait l’objet  d’une  violente attaque djihadiste menée par un 
groupe d’individus lourdement armés non encore identifiés ». Le Général 
YarkDamehane, ministre de la sécurité et de la protection civile a également 
fait connaître le premier bilan de cette attaque qui « a fait malheureusement 
huit (08) morts et treize (13) blessés du côté des forces de défense et de 
sécurité ». Tout en condamnant fermement cette attaque « lâche » et « 
barbare », le gouvernement appelle la population des localités concernées 
à une  « vigilance accrue et à ne céder à la panique ». Par ailleurs, il rassure 
l’ensemble de la population de la détermination des forces de défense 
et de sécurité à protéger le pays et à rechercher à mettre hors d’état de 
nuire des groupes armés terroristes. L’exécutif a, en outre, présenté  ses 
sincères condoléances aux familles des victimes et souhaité un prompt 
rétablissement aux blessés.Il invite la population à « collaborer étroitement 
avec les forces de défense et de sécurité pour préserver la paix, la sécurité 
et l’intégrité du  territoire ». En novembre  2021, dans la même localité, des 
attaques du même acabit ont été repoussées par les forces de défense et 
de sécurité.

Attaque djihadiste à Kpekpakandi

8 MORT ET 13 BLESSÉS… LE GOUVERNEMENT TOGOLAIS 
CONDAMNE LA BARBARIE

FAURE GNASSINGBÉ PREND PART A LA COP 15 A ABIDJAN



_________Actualité__________

Le Président de la République, 
Faure Essozimna Gnassingbé 
s’est entretenu ce lundi 9 mai 

2022 à Lomé avec Annie Duflo, la 
Directrice exécutive de Innovations 
for Poverty Action (IPA), une 
organisation qui utilise les données 
et les évidences pour guider les 
décisions et programmes sociaux 
contre la pauvreté. Mme  Duflo est 
allée exposer au Chef de l’Etat les 
actions de l’IPA, ses interventions 
dans les différents pays et ce qu’elle 
peut apporter au Togo dans la lutte 
contre la pauvreté. « C’était un 
grand honneur et un grand plaisir 

d’échanger avec le Président de la 
République. Notre mission, c’est 
d’établir un partenariat pour soutenir 
l’Agence nationale d’identification 
(ANID) dans le développement 
d’un registre social et l’utilisation 
de données et d’évidences pour 
contribuer à la prise des décisions 
» a déclaré la Directrice exécutive 
de Innovations for Poverty Action 
(IPA), au sortir de cette audience.
Madame Annie Duflo a également 
exprimé sa gratitude au Président 
de la République pour son 
implication dans la concrétisation 
de ce partenariat entre l’ANID et 

l’IPA.Une fois acté, le partenariat 
entre les deux institutions permettra 
au Togo d’utiliser les méthodes 
innovantes pour lutter contre la 
pauvreté au regard de l’expérience 
dont dispose l’IPA dans le domaine. 
L’organisation va mettre en place un 
laboratoire intégré au sein de l’ANID 
pour former les équipes togolaises. 
IPA intervient dans plusieurs pays 
en les accompagnant à rendre leurs 
politiques publiques plus efficaces 
et efficientes.

                                     YAWO Komla

La présidente de l’Assemblée national YawaDjigbodiTsegan prend par 
en terre ivoirienne aux obsèques de son homologue ivoirien, Amadou 
Soumahoro, décédé le samedi 7 mai dernier. Porteuse d’un message 

d’amitié et de condoléances du Président de la République togolais, Faure 
Gnassingbé à son homologue ivoirien, Mme Tsègan a été reçue par le chef 
de l’Etat ivoirien, Alassane Dramane Ouattara. Les échanges entre les deux 
personnalités ont notamment porté sur les liens entre les deux pays. «Nos 
deux pays ont des liens séculaires que nous continuerons de renforcer», 
a soutenu le président Ouattara avant de confirmer. «Je remercie mon 
frère, le Président Faure Gnassingbe, pour son message d’amitié et de 
condoléances, qui m’a été porté par la Présidente de l’Assemblée Nationale 
du Togo, Mme Tsegan, suite au rappel à Dieu du Président de l’Assemblée 
Nationale, mon jeune frère Amadou Soumahoro», a-t-il déclaré.

                                                                                                      Patrick NIMA

La journée de l’Europe 
a été célébrée le 9 mai 
dernier au Togo. L’occasion 

pour l’ambassadeur de l’Union 
Européenne, Joaquin Tasso 
Vilallonga et le ministre des Affaires 
étrangères, de l’Intégration régionale 
et des Togolais de l’extérieur, 
Robert Dussey, de réaffirmer leurs 
engagements à œuvrer de concert 
pour la paix et le renforcement des 
liens de coopération entre le Togo 
et l’UE. Dans son intervention, 
Joaquin Tasso Vilallonga a rappelé 
les fondamentaux de la relation 
entre l’UE et le Togo, abordé 
la situation difficile à l’Est de 
l’Europe et rendu un hommage à 
l’Ambassadrice Cristina Martins 
Barreira, décédée il y a tout juste 
une semaine. Pour le diplomate 
européen, le Togo et l’Europe 
partagent des valeurs communes 
telles que la promotion de la paix, 
du bon voisinage, de la démocratie, 
des droits et libertés. Saluant les 
60 années d’excellentes relations 
entre le Togo et l’UE, l’ambassadeur 
Vilallonga a réitéré toute la 
volonté de l’UE d’accompagner 

les efforts du Togo face aux défis 
du contrôle du territoire et la lutte 
contre les menaces djihadistes, 
les enjeux de la transition vers le 

développement durable, les défis 
sociopolitiques et sécuritaires.  Le 
ministre des Affaires étrangères 
de l’intégration Africaine et des 

Togolais de l’Extérieur, Prof. Robert 
Dussey a pour sa part évoqué la 
convergence de vues entre les deux 
partenaires sur de nombreux sujets 

internationaux et souhaité une 
bonne fête aux citoyens européens. 
« le gouvernement se réjouit de son 
excellente collaboration avec l’EU, 
surtout dans le domaine de la paix, 
de la sécurité et du développement, 
et pour ce qui nous concerne le plus, 
dans la région du Sahel». a souligné 
le ministre Dussey qui a exprimé la 
gratitude du Togo à l’UE pour ses 
appuis multiformes. «Le nouvel 
accord de partenariat post-Cotonou, 
que nous avions eu l’honneur de 
parapher à Bruxelles, est encore 
une fois l’occasion pour l’UE de 
montrer à tous les pays ACP et 
les pays africains l’engagement de 
l’Europe aux côtés de l’Afrique pour 
résoudre ensemble les difficultés 
que nous vivons sur le continent», 
a relevé M. Dussey.  Instituée en 
1985 par le Conseil européen lors 
de sa réunion à Milan, la journée 
de l’Europe est commémorée en 
référence à la Déclaration de Robert 
Schumann du 9 mai 1950 appelant 
à promouvoir la paix et la prospérité 
dans le monde.

                                         Komla Yawo

Partenariat ANID-IPA

LE PRÉSIDENT FAURE REÇOIT ANNIE 
DUFLO, DIRECTRICE GENERALE DE L’IPA

Obsèques du président du parlement ivoirien

LA PRESIDENTE DE L’ASSEMBLEE 
NATIONALE YAWA TSEGAN TRANSMET 

LE MESSAGE DE CONDOLEANCES 
DU PRESIDENT FAURE A ALASSANE 

DRAMANE OUATTARA

Journée de l’Europe

L’UE ET LE TOGO REAFFIRMENT LEUR ENGAGEMENT A ŒUVRER POUR 
LE RENFORCEMENT DE LEURS LIENS DE COOPERATION



________Actualité__________

La Commission Electorale Nationale Indépendante (CENI) a son bureau 
exécutif. Cette nouvelle équipe dirigeante a été mise en place ce lundi, 
09 mai 2022 à l’issue de la 5ème assemblée plénière de la commission 

tenue à son siège à Lomé. Présidé par M. YabreDago, ce bureau exécutif 
est composé de quatre membres. Le président DagoYabre issu de la 
société civile sera aidé dans ses tâches par le vice-président Jean-Claude 
Homawoo, issu de l’Union des Forces de Changement (UFC). Le premier 
rapporteur MessanDossekpli est issu de la société civile. L’ancien ministre 
Christophe Tchao de l’Union pour la République (UNIR) est le deuxième 
rapporteur. La mise en place du bureau exécutif de la CENI intervient, 
après l’adoption de son règlement intérieur le 5 mai 2022, sous la direction 
du bureau d’âge. Les choses se précisent ainsi pour l’organisation  des 
régionales qui devrait normalement avoir lieu en 2023.

                                                                                                       Togoreveil

Le Haut-Commissariat à la Réconciliation et  au 
Renforcement de l’Unité Nationale (HCRRUN) a 
démarré ce lundi 9 mai 2022 la première session de 

la cinquième étape des indemnisations simultanément à 
Kara et à Sokodé au profit des victimes des préfectures 
de ces deux régions du Togo.  Selon le site internet 
de l’institution, les équipes du HCRRUN ont installé 
leurs dispositifs respectivement aux Affaires de Kara 
et au Centre national de tissage (CENATIS) de Sokodé 
pour accueillir les victimes et leur apporter réconfort 
et soulagement. «Ces personnes ayant été victimes 
de violences ou d’injustices à caractère politique entre 
1958 et 2005 et ayant fait leurs dépositions à la CVJR ou 
auprès de la Commission nationale spéciale d’enquête 
indépendante (CNSEI) reçoivent une indemnité et une 
prise en charge médicale pour certains en guise de 

compassion de l’Etat envers elles. Alors que le nombre 
de dépositions enregistrées par la CVJR s’élevait à 
22415, le dépouillement de ces dépositions et celles 
de la CNSEI font passer le nombre des victimes à près 
40.000 actuellement. De décembre 2017, début des 
indemnisations à décembre 2021, le nombre total de 
victimes indemnisées s’élevait à 20278», renseigne 
HCRRUN.Il faut rappeler que dans le cadre de la mise 
en œuvre du programme de réparation, le HCRRUN 
procède également à des réparations communautaires 
et collectives comme la construction et la réfection 
des salles de classe à Djéréhoué et la construction 
de la Fontaine de la réconciliation dans le marché de 
Barkoissi.

                             Komla Yawo

La Présidente de l’Assemblée Nationale, 
,MmeYawaDjigbodiTsègan et Elizabeth 
Fitzsimmons, la nouvelle Ambassadeur 

des USA au Togo, ont évoqué vendredi le 

renforcement de la coopération entre le Togo 
et les USA dans les domaines de l’état de 
droit, la démocratie, la croissance inclusive, 
l’éducation, la culture, l’agriculture et la lutte 

contre la piraterie maritime. La Présidente de 
l’Assemblée nationale du Togo qui a reçu en 
audience le vendredi 06 mai 2022, Madame 
Elizabeth Fitzsimmons, a évoqué avec son 

hôte les possibilités de renforcement de la 
coopération entre le Togo et les Etats unis. 
Elles se sont intéressées surtout aux domaines 
de l’état de droit, la démocratie, la croissance 
inclusive, l’éducation, la culture, l’agriculture 
et la lutte contre la piraterie maritime. « Je 
suis très heureuse ce jour d’avoir l’opportunité 
d’échanger avec Son Excellence Madame la 
Présidente de l’Assemblée nationale. Nous 
avons discuté des possibilités de coopération 
entre le Togo et les Etats-Unis dans plusieurs 
domaines notamment l’agriculture, l’éducation, 
les technologies de l’information et de la 
communication et nous comptons dynamiser 
ce partenariat pour le bien-être de chacune de 
nos populations. Je suis très impressionnée 
par ce beau pays qu’est le Togo et nous 
apprécions les actions de Son Excellence 
Madame la Présidente de l’Assemblée 
nationale à la tête de cette institution », a laissé 
entendre Madame Elizabeth Fitzsimmons, au 
sortir de l’audience. Rappelons que Elizabeth 
Fitzsimmons, Ambassadeur des Etats-Unis 
d’Amérique au Togo a présenté ses lettres 
de créances au Président de la République, 
Faure  Gnassingbé, le 26 avril 2022. Le Togo 
et les Etats-Unis d’Amérique entretiennent 
d’excellentes relations d’amitié et de 
coopération depuis l’indépendance du Togo. 
L’une des manifestations de cette étroite 
collaboration est la visite de travail historique 
effectuée au Togo, le 17 janvier 2012, par 
Madame Hillary Clinton. 
                                  
                                         FEMI Babatounde

Coopération

YAWA DJIGBODI TSEGAN ET ELIZABETH FITZSIMMONS EVOQUENT 
LES  RENFORCEMENT DES LIENS ENTRE LE TOGO ET LES USA

YABRE DAGO ISSU DE LA SOCIETE 
CIVILE EST ELU NOUVEAU 

PRÉSIDENT DE LA CENI

LE HCRRUN DEMARRE L’INDEMNISATION 
DE PLUS DE 2500 VICTIMES

 A KARA ET A SOKODE



_________Actualité__________

Dans le cadre de la continuité de l’opérationnalisation du port sec d’Adétikopé, le Ministre 
de l’Économie Maritime, de la Pêche et de la Protection Côtière KokouEdem TENGUE 
a organisé le mardi 10 Mai 2022 une rencontre avec les représentants des pays de 

l’hinterland notamment le Burkina Faso, le Mali, le Niger. Cette rencontre a permis aux 
représentants des différents pays de l’hinterland d’être au même niveau d’information en ce 
qui concerne les procédures de transfert du port maritime au port sec de la PIA. Les différents 
acteurs qui ont participé aux échanges ont suivi une présentation vidéo sur la nouvelle procédure 
de transfert des conteneurs. Le but étant d’adopter une bonne coordination des actions des 
différents acteurs pour améliorer les processus de transfert. La rencontre a également permis 
de sensibiliser les participants sur les atouts du port sec entre autres la célérité des opérations, 
le rapprochement des conteneurs en transit des pays de l’hinterland, la centralisation des 
formalités pour les conteneurs en transit avec le guichet unique de la PIA.  La réduction des 
coûts cachés (stationnement, surestaries), la réduction du temps de transit (moins de 2 à 3h) et 
de la distance pour les pays de l’Hinterland ont également été au menu des échanges.
Toujours dans la continuité de l’opérationnalisation du Port Sec Franc d’Adeticopé, le Ministre 

de l’Économie Maritime, de la Pêche et de la Protection Côtière, EdemKokou TENGUE avait 
rencontré le mardi 26 avril dernier les différents acteurs locaux notamment les  lignes maritimes, 
les opérateurs de terminaux portuaires, les transitaires, le guichet unique pour le commerce, 
les déclarants en douanes, les douaniers, les importateurs, les exportateurs…pour les mêmes 
objectifs à savoir permettre à ces différents intervenants  d’être au même niveau d’information 
en ce qui concerne les procédures de transfert du port maritime au port sec de la PIA.Pour 
rappel, le port sec d’Adétikopé peut accueillir 12 500 conteneurs simultanément sur ses 20 
hectares et vient désengorger le trafic de conteneurs, face à une forte croissance du trafic 
du Port autonome de Lomé qui lui a permis d’entrer dans le top 100 des Ports mondiaux sur 
le trafic conteneur depuis 2020. Le port sec d’Adétikopé permet également une simplification 
des procédures douanières, ce qui garantit une plus grande fluidité du trafic de marchandises 
à travers le pays et favorise le commerce intra-africain.  L’infrastructure permet finalement de 
centraliser les démarches administratives logistiques au sein d’un guichet unique.

                    Togoreveil

Le Ministre de l’Économie 
Maritime, de la Pêche et de la 
Protection Côtière, EdemKokou 

TENGUE a rencontré le mardi 26 
avril dernier les acteurs du Port Sec 
Franc d’Adétikopé. Cette réunion 
s’est placée dans la continuité de 
l’opérationnalisation du Port Sec 
Franc, ainsi que du transfert de 
30 conteneurs en provenance du 
Terminal du Sahel vers la Plateforme 
Industrielle d’Adétikopé.  L’objectif 
de cette rencontre est de renforcer 
la coordination de toutes les étapes 
relatives au transfert des conteneurs 
et entre tous les acteurs portuaires. 
Il s’agit également de présenter les 
avantages de l’opérationnalisation 
du Port Sec et d’identifier les 
perspectives d’amélioration et 
d’optimisation des procédures de 
transfert des conteneurs en transit.  

L’opérationnalisation du port sec 
d’Adétikopé a des conséquences 
très concrètes sur le quotidien des 
différents acteurs de la logistique 
au Togo. Ainsi Désormais, tous 
les conteneurs débarqués au Port 
autonome de Lomé et à destination 
de l’hinterland (Burkina Faso, 
Niger et Mali) transiteront par le 
terminal de la plateforme industrielle 
d’Adétikopé. Toutes les procédures 
s’y feront auprès d’un guichet unique. 
L’objectif est de fluidifier le trafic 
autour des terminaux et de baisser 
ainsi le coût des marchandises. Le 
port sec d’Adétikopé peut accueillir 
12 500 conteneurs simultanément 
sur ses 20 hectares. L’infrastructure 
du port sec vient désengorger le 
trafic de conteneurs, face à une 
forte croissance du trafic du Port 
autonome de Lomé qui lui avait 

permis d’entrer dans le top 100 
des Ports mondiaux sur le trafic 
conteneur depuis 2020.Le port 
sec d’Adétikopé permet également 
une simplification des procédures 
douanières, ce qui garantit une 
plus grande fluidité du trafic de 
marchandises à travers le pays et 
favorise le commerce intra-africain.  
L’infrastructure permet finalement 
de centraliser les démarches 
administratives logistiques au sein 
d’un guichet unique et de fournir des 
statistiques fiables, permettant au 
gouvernement du Togo d’anticiper 
au mieux les besoins à venir et de 
construire une stratégie logistique 
solidifiée.

                                   Komla YAWO 

Au Togo, les aires protégées vont faire l’objet d’un meilleur contrôle. 
Le ministère de l’environnement entend se doter d’équipements 
adéquats dans ce sens.  Cinq drones et une cinquantaine de caméras 

trap vont être ainsi acquises, et affectées à la surveillance des aires d’Amou 
Mono, Abdoulaye, OKM, ALedjo ou encore Togodo dans un premier temps. 
L’objectif est de parvenir à sécuriser les quelque 793 288 hectares restants, 
selon la dernière évaluation effectuée en 2020. Rappelons qu’à ce jour, 
le pays compte 83 sites d’aires protégées, couvrant environ 14% de la 
superficie terrestre. Ces aires sont menacées depuis quelques années du 
fait de plusieurs facteurs liés à la surexploitation des ressources naturelles, 
la déforestation, l’agriculture et l’installation de hameaux d’habitation.

Opérationnalisation du Port Sec Franc d’Adétikopé

LE MINISTRE TENGUE RENCONTRE LES REPRÉSENTANTS DES PAYS
 DE L’HINTERLAND  

Redynamisation des activités du Port Sec Franc d’Adétikopé

LE MINISTRE KOKOU TENGUE 
RENCONTRE LES ACTEURS

LE TOGO S’EQUIPE POUR UN 
MEILLEUR CONTROLE DES 

AIRES PROTEGEES



_________Actualité__________

Au Togo, les prix des produits pétroliers connaissent 
un nouvel ajustement depuis ce mardi 10 mai 
2022. La fixation des nouveaux tarifs tiennent 

compte selon le gouvernement de la hausse des prix 
à l’international, et de l’évolution continue du cours du 
dollar.  Ainsi, le litre de Super sans plomb, récemment 
porté à 595 FCFA, passe à 625 FCFA, soit une 
augmentation de 30 francs. Le Gasoil est fixé à 660 
FCFA (contre 605F auparavant), tandis que le Pétrole 
lampant coûte désormais 580 FCFA (550F avant). Quant 
au Mélange deux temps, il doit être vendu dorénavant 
à 718 FCFA le litre, contre 690 FCFA depuis le 28 mars 
dernier. Il faut souligner que le gouvernement maintient 
toujours ses subventions. Selon les autorités, avec 
les nouveaux prix, l’Etat prend désormais en charge 
239 FCFA/litre sur le Super, 111 FCFA sur le Gasoil, 

113 FCFA sur le Pétrole, et 222 FCFA sur le mélange. 
Au total, le gouvernement devrait consacrer, comme 
le mois dernier, un peu plus de 12 milliards FCFA 
(subventions), à sa politique de soutien au pouvoir 
d’achat des populations.  Voici les nouveaux tarifs  
Super sans plomb : 625 FCFA le litre Gasoil : 660 FCFA 
le litre Pétrole lampant : 580 FCFA le litre  Mélange deux 
temps : 718 FCFA le litre Il faut rappeler qu’il y a plus 
d’un mois le gouvernement avait effectué un premier 
ajustement par rapport à la “hausse du prix du baril 
de pétrole sur le marché international”, et la nécessité 
“d’assurer la continuité de l’approvisionnement du pays 
en produits pétroliers”.

                                                                          Togoreveil

La quatrième réunion virtuelle du Haut 
comité chargé de la « Décennie des 
racines africaines et de la diaspora 

africaine » s’est tenue ce lundi sous la 
houlette du ministre des Affaires étrangères, 
de l’intégration régionale et des Togolais 
de l’extérieur, Robert Dussey. La rencontre 
a permis de souligner l’importance de la 
diaspora dans le processus de développement 
du continent et de présenter les priorités de 
l’organisation pour l’année 2022 notamment 
le renforcement des capacités des Etats 
membres pour développer des politiques en 
faveur de la diaspora et le soutien de l’initiative 
de la Décennie des racines africaines et de 
la diaspora africaine. Pour le ministre Dussey 
beaucoup de défis restent à relever pour 
mobiliser le potentiel de la diaspora africaine 
pour soutenir le processus de développement 
du continent. Il a pour cela plaidé pour la 

mise en place de cadres de dialogue plus 
inclusifs avec la diaspora africaine et les 
afrodescendants. Les sujets notamment 
les participants d’échanger sur les niveaux 
d’avancement de deux initiatives parmi les 
projets phares de l’agenda de la Décennie à 
savoir : le Forum d’affaires sur la mise à profit 
de la technologie financière pour la réduction 
des coûts des transferts de fonds porté par 
le Royaume du Maroc ; l’organisation d’une 
réunion ministérielle de suivi-évaluation du 
programme d’action de Johannesburg portée 
par le Togo en collaboration avec la Commission 
de l’Union africaine ont été abordés lors de 
cette rencontre. Les participants ont félicité le 
Royaume du Maroc et le Togo pour ces projets 
et ont préconisé des mesures concrètes 
devant faciliter leur réalisation.

                                                              Elysé J

Conformément aux prévisions 
hydrométéorologiques pour la 
période allant d’avril à juin, de 

grandes pluies ont été enregistrées 
depuis le mois d’avril sur toute 
l’étendue du territoire national. 
Les autorités togolaises prennent 
des mesures afin de prévenir les 
risques d’inondation.  Ainsi face 
aux inondations susceptibles d’être 
provoquées par l’engorgement 
des nappes et le débordement des 
bassins de rétention, le ministère 
de la Protection civile a exhorté 

à la vigilance et à ne pas céder 
à la panique. Quant aux acteurs 
impliqués dans la gestion des 
catastrophes, ils sont invités « à 
une surveillance permanente en 
vue de prévenir et d’alerter les 
populations exposées ». Il y a 
quelques semaines, un point a été 
fait par les ministres sectoriels, les 
responsables d’agences nationales 
et les leaders locaux, pour revoir le 
plan d’anticipation contre ce genre 
de catastrophe.

 LES PRIX DES PRODUITS PETROLIERS
 DE NOUVEAU REVUS A LA HAUSSE

Risques d’inondation

LE MINISTERE EN CHARGE 
DE LA PROTECTION CIVILE 
APPELLE A LA VIGILANCE  

Décennie des racines africaines et de la diaspora africaine

LA 4e REUNION VIRTUELLE DU HAUT COMITE S’EST PENCHE SUR 
LES PRIORITE DE L’ANNEE 2022



_________Actualité/Publicité__________

Les premiers responsables du Ministère 
de l’Agriculture, de l’Elevage et du 
Développement rural, étaient face à la 

presse, ce lundi 9 Mai 2022, pour présenter 
les résultats de la campagne agricole 2021-
2022 et les mesures prises pour assurer le bon 
déroulement de la nouvelle campagne agricole 
2022-2023.
M. KONLANI Dindiogue, Directeur de Cabinet 
du Ministère de l’Agriculture, entouré pour la 
circonstance de M. NANFAME Nana, Directeur 
Général de la Centrale d’Approvisionnement et 
de Gestion des Intrants Agricoles (CAGIA) et de 
M. TEZIKE Madadozi, Secrétaire Général dudit 
Ministère, a présenté les grandes mesures et 
décisions phares prises par le Gouvernement 
togolais, dans un contexte global de crises pour 
assurer la sécurité alimentaire aux populations 
togolaises.
Conformément à la Feuille de Route 
Gouvernementale qui ambitionne de faire 
de l’agriculture togolaise « une agriculture 
productive à haute valeur ajoutée, moteur 
de valeur économique des agriculteurs et 
de croissance du pays », trois projets et une 
réforme ont été mis en branle par le Ministère 
de l’Agriculture à savoir l’amélioration des 
rendements et de la productivité agricoles, 
l’accélération du Mécanisme Incitatif de 
Financement Agricole fondé sur le partage des 
risques (MIFA), l’agrandissement de l’agropole 
de Kara en partenariat avec le privé et la 
réforme de la politique foncière agricole. 

Des excédents bruts lors de la Campagne 
2021-2022

Revenant sur la mise en œuvre de ces projets et 
réformes et surtout sur les résultats enregistrés 
lors de la dernière campagne agricole, celle de 
20221-2022, les responsables du ministère de 
l’agriculture jugent ces résultats satisfaisants, 
malgré les aléas liés à la crise sanitaire de 
la Covid 19 et les perturbations climatiques 
caractérisées par des pluies tardives et des 
creux pluviométriques très importants, ayant 
occasionné des pertes de récoltes. Dans les 

régions Maritime et des Plateaux, les céréales 
ont surtout payé un lourd tribut de ces aléas 
climatiques, plusieurs producteurs ont été 
obligés de reprendre à plusieurs reprises des 
semis. 
En terme de Bilan obtenu, le ministère de 
l’agriculture rappelle que la Campagne agricole 
2021-2022 a permis de dégager des excédents 
bruts de production de 199 682 tonnes pour 
les céréales (dont 159 104tonnes de maïs), 
751 703 tonnes pour les tubercules et 139 186 
tonnes pour les légumineuses.

Une Production déficitaire pour le Riz 
blanc, la viande et le Poisson

 « Toutes, pour ce qui concerne le riz, malgré 
sa progression de 3,56%, la production reste 
déficitaire de 88 672 tonnes en riz blanc » 
indique le Directeur de Cabinet du ministère 
de l’Agriculture qui fait également remarquer 
le même déficit en produits carnés (viande 
et abats) et halieutiques dont les taux de 
couverture sont respectivement de 60% pour la 
viande et 20% pour le poisson.

Comment expliquer l’envolée des prix 
des denrées alimentaires à partir de fin 

décembre 2021
« Malgré des réserves de produits agricoles 
disponibles auprès des producteurs en zones 
rurales, il est malheureux de constater dépuis 
décembre 2021 une hausse des prix des denrées 
alimentaires de base notamment le maïs, le 
sorgho et le niébé » fait observer le ministère 
de l’agriculture qui explique cette tension des 
prix par l’inflation sur les produits importés et 
surtout par la spéculation entretenue par des 
réseaux de commerçants qui collectent ces 
produits pour les exporter vers les pays affectés 
par les crises sécuritaires et alimentaires. Face 
à cette situation, le Gouvernement a dû prendre 
le taureau par les cornes en renforçant et en 
déployant le dispositif de l’Agence Nationale 
de Sécurité Alimentaire au Togo (ANSAT). 
C’est ainsi qu’au regard des difficultés et défis 
rencontrés lors de la Campagne agricole 2021-

2022, des dispositions nécessaires ont été 
prise pour « le bon déroulement de la nouvelle 
campagne agricole. » indique le ministère.

Les Grandes mesures prises pour la 
Campagne 2022-2023

La plupart des mesures prises pour le bon 
déroulement de la campagne agricole 2022-
2023, concernent surtout l’accélération et le 
renforcement de la mise en œuvre des activités 
prioritaires du secteur notamment la gestion 
des intrants, les aménagements des terres, 
la promotion de la mécanisation agricole, 
la maîtrise de l’eau, le développement des 
filières animales, le financement des activités 
des producteurs agricole et la lutte contre la 
flambée des prix des produits agricoles.

76 000 tones d’engrais mobilisés

Relativement aux intrants, le Gouvernement 
togolais a pu mobiliser 76 000 tonnes d’engrais 
qui sont en cours de déploiement dans les 
magasins de la Centrale d’Approvisionnement 
et de Gestions des Intrants Agricoles (CAGIA). 
« Dans un contexte de tension internationale 
sur la disponibilité et les prix des engrais, un 
suivi rigoureux , auquel nous sommes tous 
conviés à contribuer, est mis en place pour 
limiter la spéculation constatée au cours de 
la campagne précédente » indiquent, ce point 
les responsables du ministère de l’agriculture, 
qui annoncent également un renforcement des 
contrôles aux frontières avec la contribution des 
forces de l’ordre et de l’OTR, en vue d’éviter 
le trafic des intrants vers les pays frontaliers 
où les prix des engrais atteignent parfois 35 
000 F CFA la tonne, contre 18 000 F CFA au 
Togo avec la subvention de l’Etat. Selon les 
statistiques de l’IFDC, dans la sous-région 
Ouest africaine les coûts de la tonne d’engrais 
varient selon les pays et vont de 14 000 F au 
Benin à 35 000 F au Burkina Faso avec des 
prix intermédiaires (18 500 F CFA au Sénégal, 
30 000 F CFA au Ghana et au Niger et 33 000 
F CFA en Côte d’Ivoire).

Des dispositions ont été prises également 
pour mettre un Conseiller agricole à la 
disposition de chaque canton du Togo pour 
mieux accompagner les producteurs vers la 
productivité agricole. Des recommandations 
de fertilisation issues de la carte de fertilité 
des sols seront par ailleurs vulgarisées auprès 
des producteurs pour leur permettre de mieux 
valoriser les intrants agricoles.

Plus de 3 000 Tonnes de semences 
certifiées déployées

« Dans le même temps, plus de 3000 tonnes de 
semences ont été certifiées et déployées sur le 
terrain avec le réseau national des producteurs 
semenciers » précise le ministère de l’agriculture 
qui rappelle également la poursuite, pour cette 
campagne agricole 2022-2023, de la stratégie 
d’aménagement des terres agricoles. Selon 
le ministère 80 nouvelles ZAAP sont en cours 
de réalisation pour une superficie de 8 000 
hectares.  La Plaine de Mô, les zones de bas-
fonds, l’agropole de Kara et toutes les autres 
préfectures du Togo seront touchées par ces 
travaux d’aménagement des terres agricoles

Un Accent particulier sur la Région des 
Savanes

Dans le cadre du Programme d’Urgence de 
Renforcement de la Résilience dans la Région 
des Savanes (PURS), « un accent particulier 
est porté sur la Région des Savanes » insiste 
les responsables du ministère qui rappelle que 
le programme initié par le Chef de l’Etat vise 
l’aménagement de plusieurs sites de production 
agricole combinée au maraîchage.

Mécanisation, Maîtrise de l’Eau et 
Financement

La mécanisation agricole, la maîtrise de l’eau, le 
soutien aux filières animales, l’accompagnement 
global des producteurs dans le financement de 
leurs activités agricoles, sont autant de priorités 
qui seront concrétisées lors de cette campagne 
agricole 2022-2023. Il est prévu dans ce sens 
des commandes de tracteurs et la mise en 
service de nombreux matériels et équipements 
agricoles, la réalisation des forages équipés 
de systèmes d’irrigation, l’aménagement et la 
réhabilitation des retenues d’eau, la poursuite 
du soutien aux éleveurs et l’amélioration de 
l’accompagnement des producteurs grâce à la 
restructuration du MIFA.
Hormis, les incertitudes possibles, liées 
notamment à la maîtrise de l’eau, à la 
pluviométrie et aux risques d’insécurité liée 
à la menacedhihadiste, les responsables 
du ministère de l’agriculture, de l’élevage 
et du développement rural, estiment que 
toutes les mesures sont prises pour un bon 
déroulement de la Campagne agricole 2022-
2023. Ils espèrent atteindre une fois encore 
des excédents agricoles et arriver, avec la 
contribution du ministère du commerce, à 
assurer aux populations togolaises une sécurité 
alimentaire.
Les échanges ont permis aux journalistes de 
mieux cerner les contours de défis de cette 
nouvelle campagne agricole.

                                               Germain POULI

Campagne Agricole 2022-2023

LE GOUVERNEMENT PRESENTE LES GRANDES MESURES PRISES POUR 
ASSURER LA SECURITE ALIMENTAIRE MALGRE LE CONTEXTE 

DE CRISES INTERNATIONALES



_________Actualité __________

La 9e édition de Geneva Health 
Forum (GHF) s’est déroulée 
du 03 au 05 mai 2022 à 

Genève en Suisse.  L’occasion 
pour le responsable de l’ONG 
internationale AIMES Afrique de 

partager les résultats de  «Ville 
Santé Togo », un projet exécuté 
au Togo. De façon spécifique, Dr 

Serge Michel Kodom a présenté 
les résultats de la mise en œuvre 
du « Projet Ville Santé au Togo » 
qui  fait partie des 112 retenus par 
le Comité scientifique du GHF. Le 
projet a été exécuté de septembre 
2018 à août 2021 au Togo. Plus 
de 2000 personnes venus de 80 
pays ont pris part à cette rencontre 
de partage entre  praticiens de la 
médecine. Les acteurs ont exploré 
les enjeux et défis liés à  la santé des 
populations. Le thème retenu cette 
année « Pandémie de Covid-19 
et urgence environnementale : 
Réinventer la santé globale à 
l’heure des changements mondiaux 
». Le projet « Ville Santé Togo », 
basé sur le concept « One Health 
au Togo »,  est un projet inclusif qui 
met les milieux ruraux en contact 
avec les agents de développement. 
L’initiative est inspirée du concept 
de l’OMS, qui permet aux acteurs 

locaux de s’approprier les 
déterminants de la santé, pour 
créer un environnement où il fait 
bon vivre, où les habitants adoptent 
des comportements d’hygiène et de 
salubrité publique en prévention des 
maladies.  Le projet est composé du 
volet  Formation et renforcement de 
capacités des acteurs de la santé y 
compris les médecins traditionnels, 
et d’un autre volet qui porte sur 
les Missions médico-chirurgicales 
foraines gratuites, les Campagnes 
de sensibilisations et de promotion 
de l’éducation pour la santé sur 
les médias et la Caravane Cinéma 
Santé Mobile. Il a impacter environ 
700 localités avec  l’appui financier 
de la Coopération Allemande 
(BMZ), de l’ONG AktionPit Togo et 
du ministère de la Santé du Togo.

                                       Togoreveil

L’entreprise togolaise KD GROUP et 
la société ivoirienne M GROUP sont 
parvenues ce mardi 10 mai 2022 à un 

accord de partenariat. Les documents ont été 
paraphés lors d’une conférence de presse 
à l’hôtel 2 février par les responsables des 
deux structures représentés côté togolais par 
Mme Kayi DOGBE et côté ivoirien par l’artiste 
de la chanson M. Soumaharo Maury FERE 
alias Molare. Dirigée par Mme Kayi DOGBE, 
l’entreprise togolaise KD GROUP est basée à 
Lomé et regroupe en son sein plusieurs autres 
entités. Elle intervient dans les domaines 
entre autres de la Promotion culturelle, la 
Prestation de services et l’implémentation de 
projets et Conseil en management. L’artiste 
de la chanson ivoirienne M. Soumaharo 
Maury FERE alias Molare est quant à lui le 
PDG de M GROUP. Créée en 1999 sous le 
label de M PROD, la société intervient dans 
le domaine de la production artistique et 
l’implémentation évènementielle avant de 
subir une mutation pour devenir M GROUP 
qui a élargi ses domaines d’intervention 
incluant entre autres Évents, Solutions 
digitales et mobiles. Molare est heureux d’être 
à Lomé et de signer ce partenariat. «C’est un 
plaisir pour moi de revenir à Lomé dans des 
conditions exceptionnelles. Chaque fois que 
j’ai visité Lomé, c’était dans le cadre d’activités 
musicales. Dans ce cadre exceptionnel, j’ai eu 
à faire avec Mme Kayi DOGBE qui avait une 
vision. D’ailleurs ce qui est important dans la 
vie c’est la vision. La vision peut être commune. 
La vision de Mme DOGBE est un partage, 
partage d’expérience, un engagement pour 

son peuple, un engagement pour les femmes. 
Pour ceux qui nous suivent, on est engagé 
dans le social, on est engagé dans la culture. 
Aujourd’hui on a la chance d’être un groupe 
qui s’exporte bien dans lasous région. On n’a 
pas encore pénétré le Togo et dans l’institution 
on a trouvé bien qu’il y ait d’échange 
d’expertises pour faire avancer les choses. Il 
faut reconnaître que le Togo est un pays qui 
bouge, les activités de ce pays bougent et il 
y a beaucoup de talents», a laissé entendre 

l’artiste Molare de M GROUP qui fort de son 
expérience dans les domaines entre autres 
du digital, de l’implémentation événementiel 
entend mettre une antenne au Togo pour 
non seulement partager les expériences 
mais accompagner la jeunesse togolaise.Les 
deux partenaires veulent à travers cet accord 
œuvrer afin d’apporter un plus au monde 
de la communication, de l’évènementiel, du 
showbiz et de l’entreprenariat culturel au 
Togo et en Côte d’ivoire avec une idéologie 

de pouvoir faire du Togo et de la Côte d’Ivoire 
un carrefour de promotion des valeurs multi 
culturelles.« Par cet acte fort nous avons la 
ferme volonté de rompre avec les idées reçues, 
les préjugés et des clichés selon lesquels les 
africains n’ont que faim, n’ont que soif, n’ont 
que besoin de logement et de sécurité. Fort 
heureusement, l’Afrique est contre toute idée 
reçue en cette matière, en ce sens qu’elle 
est la genèse de la créativité artistique. Il 
est dès lors important d’inscrire l’art africain 
dans le courant de la mondialisation, de 
la rentabilisation et de la monétisation. KD 
groupe que je représente humblement ici 
se félicite de pouvoir nouer des partenariats 
étrangers basés sur des critères d’expérience, 
sur des critères de preuve et de réputation. 
Notre partenaire, un groupe représenté ici par 
son Président Directeur Général, le pionnier, 
le très emblématique et charismatique M. 
Soumaharo Maury FERE Alias Molare n’est 
plus à présenter. Il est au cœur de l’univers 
de la musique urbaine ivoirienne qui allie avec 
entrepreneuriat dans divers domaines de la 
production d’artistes la gestion événementiel, 
l’organisation de grands concerts, de grands 
festivals dont le célèbre PIMUD. KD groupe 
aujourd’hui est la voix et l’image de M GROUP 
au Togo. Nous nourrissons l’ambition de 
travailler sur de grands projets», a déclaré 
Mme Kayi DOGBE en souhaitant plein succès 
à ce partenariat.Les deux groupes sont unis 
pour un partenariat de dix ans.

                                                        Komla Yawo

9e édition de Geneva Health Forum

LE PRÉSIDENT DE AIMES AFRIQUE SERGES MICHEL KODOM  PRESENTE 
LES RESULTATS DU PROJET  « VILLE SANTÉ TOGO »

Promotion de l’entrepreneuriat et de la culture

KD GROUPE DU TOGO ET M GROUP DE LA COTE D’IVOIRE SIGNENT UN 
ACCORD DE PARTENARIAT POUR UNE DUREE DE DIX ANS



________Actualité/Publicité__________

Le Ministère de l’Agriculture, de 
l’Elevage et du Développement 
Rural a réceptionné environ 

2,9 mille tonnes de riz d’origine 
japonaise et américaine. D’un 
montant de 1 500 000 000 de 
FCFA, le don émane de l’Assistance 
Alimentaire du Gouvernement du 
Japon au titre de l’année fiscale 
2020. La cérémonie de remise 
officielle effectuée par SHIMIZU 
Shuji, Premier Secrétaire et Chef 
de Coopération de l’Ambassade du 
Japon au Togo, a été présidée M. 
KONLANI Dindiogue, Directeur de 
Cabinet du Ministère de l’Agriculture, 
représentant son ministre de tutelle.
Le riz du Projet d’Aide Alimentaire 
KR 2020 témoigne de l’excellence 
des liens d’amitié et de coopération 
qui unissent le Togo et le Japon.
«Qu’il me soit permis de rappeler 
que dans le cadre de sa politique 
générale de coopération vis-à-vis 
du Togo, le Japon a défini l’appui 
à la réduction de la pauvreté et la 
disparité à travers le renforcement 
des services de base comme objectif 
fondamental de son soutien. Et pour 
atteindre cet objectif, mon pays 
s’est fixé deux axes spécifiques: le « 
Revitalisation du corridor logistique 
du Togo» et le «Renforcement 
des services sociaux de base 
et réduction des disparités », a 
expliqué M. SHIMIZU Shuji.

Selon le Chef de Coopération 
de l’Ambassade du Japon, 
l’Assistance alimentaire a deux 
effets principaux. D’une part, elle 
permet de soulager directement 
les populations touchées par la 
pénurie alimentaire à travers la 
fourniture de riz à prix abordable. Et 
d’autre part, de pouvoir financer des 

projets du Gouvernement togolais 
dans le cadre du développement 
économique et social du pays à 
travers les fonds de contrepartie 
généré par la vente du riz. 
M. KONLANI Dindiogue 
représentant du ministre de 
l’Agriculture s’est félicité de la 
continuité de ce programme d’aide 

alimentaire avant de plaider surtout 
pour son renforcement. Il a tenu à 
rassurer le gouvernement japonais 
que les fonds de contrepartie issus 
de la vente des produits des projets 
KR continueront à financer les 
projets futurs dans le cadre de la 
mise en œuvre de la feuille de route 
gouvernementale Togo 2025. 

Pour le ministère de l’Agriculture les 
Projets KR ont été d’une importance 
capitale dans la vie des populations 
togolaise. 
«Ils permettent d’acquérir des 
céréales notamment le riz blanc, 
pour les mettre à la disposition des 
populations à des prix abordables 
sur l’ensemble du territoire national, 
de réduire ainsi structurellement 
le déficit en riz et de surcroît de 
renforcer la sécurité alimentaire et 
nutritionnelle, et en fin d’améliorer 
les conditions de vie des populations 
les plus vulnérables. Cet appui a 
renforcé et consolidé les actions 
menées par le Gouvernement 
togolais pour faire face aux impacts 
à la crise sanitaire de la COVID-19 
que le monde entier a connu depuis 
le début de l’année 2020.  Au-delà 
de la mobilisation des vivres au 
profit des populations togolaises, 
les Projets KR permettent de 
constituer des fonds de contrepartie 
qui servent à financer des projets de 
développement socio-économiques 
pour le bien-être des populations. 
Ces dernières années, les fonds 
de contrepartie KR ont contribué 
à réaliser plusieurs projets», a 
souligné M. KONLANI Dindiogue, 
Directeur de Cabinet du Ministère 
de l’Agriculture.
          
                                                            K. Y.

Assistance Alimentaire du Gouvernement du Japon au titre de l’année fiscale 2020

LE TOGO BENEFICIE DE 2900 TONNES DE RIZ D’ORIGINE JAPONAISE ET 
AMERICAINE A HAUTEUR DE 1 MILLIARD 500 MILLIONS FCFA 



_________Actualité__________

De nouvelles responsabilités au plan sous-régional 
pour le Maire de la Commune du Golfe3, M. Kamal 
Adjayi. En effet, l’homme a été porté par ses pairs 

à la tête de la Commission Economique et Financière 
(CEF) du Conseil des Collectivités Territoriales (CCT) 
de l’Union Economique Monétaire Ouest Africaine 
(UEMOA). Le Maire du Golfe3 succède ainsi à El Hadj 
Malick Diop. Cette nomination est liée à son engagement 
pour l’accessibilité au marché financier des collectivités 
territoriales. Son profil d’ingénieur financier a largement 
joué en sa faveur. Il faut noter que le Maire Kamal Adjayi 
en sa qualité de Vice-Président du Fonds Mondial pour 
le Développement des Villes (FMDV) avait lancé à Lomé 
il y a quelques moi une réflexion sur la création d’un 

fonds régional des collectivités régionales. Au poste 
de Président par Intérim de la CEF, il s’agira encore 
d’approfondir les réflexions et trouver des solutions pour 
le financement des collectivités pour un développement 
durable. Pour rappel, cette commission (CEF) est la 
cheville ouvrière du Conseil des collectivités car c’est 
elle qui mène tout le dialogue et les négociations avec 
les partenaires techniques et financiers. C’est donc dire 
combien cette commission est importante et les défis 
de taille qui attendent le nouveau président par intérim.

               Togoreveil
  

Au Togo, les Organisations 
Non Gouvernementales 
sont invitées à se 

conformer aux priorités de 
développement définies par le 
Gouvernement. Les Organisations 
Non Gouvernementales dont les 
actions ne seront pas conformes 
à la politique de développement 
édictée par le gouvernement ainsi 
qu’à l’intérêt général ne seront plus 
autorisées à s’exercer.En effet,  
dans une note circulaire (numéro 
076) , les ministres Payadoa 
BOUKPESSI de l’administration 
territoriale et son collègue de la 
planification demandent aux Préfets, 
Maires et Directeurs régionaux 
de la planification, de  prendre « 
toutes les dispositions appropriées 
pour s’assurer que toute action 
à entreprendre par une ONG est 
d’intérêt général et en cohérence 
avec les objectifs et les principes 
de la politique de développement 
économique et social définie par 
le gouvernement ; susceptible 
d’avoir un impact significatif 
sur le vécu de la population 
bénéficiaire ». Par ailleurs, toute 

activité à entreprendre par une 
ONG est portée préalablement 
à la connaissance des Préfets, 
Maires et Directeurs régionaux de 
la planification du développement 
et de l’aménagement du territoire ; 
à défaut, elle doit être suspendue. 
Ces mesures, explique Payadoa 
BOUKPESSI et son collègue, 
sont prises en vue d’ « améliorer 
le cadre règlementaire du 
fonctionnement et de coopération 
avec les organisations non 
gouvernementales (ONG) au Togo. 
Il vise à accroître l’alignement des 
actions des ONG sur les priorités 
de développement définies par 
le Gouvernement. Les mesures 
transitoires sont prises afin de 
faciliter l’adhésion des ONG à la 
nouvelle dynamique dans le cadre 
de la mise en œuvre de ces mesures. 
« Les ONG disposant d’un accord-
programme en vigueur continuent 
de bénéficier des avantages 
jusqu’à l’expiration dudit accord. 
Toute association internationale ou 
étrangère dûment autorisée par le 
ministre chargé de l’administration 
territoriale à s’installer au Togo et 

désireuse de se voir reconnaître la 
qualité d’ONG peut faire la demande 
auprès du ministre   chargé de la 
planification dès l’obtention de son 
autorisation d’installation », précise 
la note. Ces mesures transitoires 
sont, précisent les ministres, en 
vigueur pour une durée d’un (1) an 
à compter de la date de signature 
de la présente circulaire.Le Ministre 
d’Etat, ministre de l’administration 
territoriale, de la décentralisation et 
du développement des territoires 
et le Ministre de planification du 
développement et de la coopération 
disent attacher du prix à la bonne 
application des dispositions de la 
présente circulaire. Il est joint à 
cette note, copie du décret fixant 
les conditions de coopération 
entre les organisations non 
gouvernementales (ONG) et le 
gouvernement. Pour rapppel, le 5 
Janvier 2022,  le Gouvernement a 
adopté le décret n o 2022-002/PR 
fixant les conditions de coopération 
entre les ONG et le Gouvernement.

                                  Patrick NIMA
   

UEMOA LE TOGOLAIS KAMAL ADJAYI 
NOUVEAU PRESIDENT PAR INTERIM 

DE LA COMMISSION ECONOMIQUE ET 
FINANCIERE DU CONSEIL 

DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

LES ONG INVITEES A S’ALIGNER SUR LES 
PRIORITES DE DEVELOPPEMENT 

DU GOUVERNEMENT

Dessin de S. Tatchev



_________Culture__________

Le Festival Gastronomique La 
Marmite (FESMA), première 
édition, se tient depuis le 

mercredi 11 mai à Lomé.
 Les acteurs de la chaîne culinaire 
venus du Togo et d’ailleurs se réunis 
jusqu’au au samedi 14 mai 2022 
sur plusieurs sites de la capitale 
togolaise dont le plus en vue est 
l’esplanade du Palais des Congrès 
de Lomé. 
L’événement organisé par Focus 
Yakou en partenariat avec le 
ministère togolais de la culture 
et du tourisme vise à valoriser 
le tourisme culturel national , 
rassembler les acteurs de la chaîne 
culinaire, valoriser les gastronomies 
du continent africain. Le FESMA 
entend également  promouvoir le 
consommer local. 
Pendant quatre jours, les activités 
qui s’y déroulent, vont  militer 
pour une alimentation saine et 
équilibrée et favoriser  une prise 
en compte de l’environnement et 

du développement durable dans 
la culture des nouveaux modes 
d’alimentation. Au nombre des plus 
importantes  activités qui marqueront 
l’événement, il y a la foire culinaire, 
les expositions et dégustations 
avec la présence de plusieurs chefs 
restaurateurs et hôteliers reconnus 
du continent, les sessions b to b, 
les séances de réseautage et de 
networking, les masterclass et des 
ateliers de formation. 
En marge du FESMA, le ministre en 
charge de la culture et du tourisme 
Dr Pierre KossiGbényoLamadokou 
a présidé un colloque international 
mardi 10 mai dernier sur la 
gastronomie sur le Campus de 
l’Université de Lomé qui accueille 
également quelques activités.  
Ce colloque a ouvert la première 
édition du marqué le du FESMA 
dont nous vous livrons l’intégralité 
du programme.

Gastronomie

LA PREMIÈRE ÉDITION DU FESMA BAT SON PLEIN A LOMÉ 



_________ Société__________

La Police Nationale vient de 
démanteler un réseau de 
braqueurs, de voleurs de motos 

et de « gros bras », opérant depuis 
un moment à Lomé et ses banlieues, 
notamment dans les quartiers de 
Sogbossito, Logopé, Legbassito, 
Apessito, SakpletoKopé, Telessou 
et Assigomè. ,Suite à de multiples 
plaintes pour vol de motos 
enregistrées dans les unités de 
police du canton d’Agoè-Nyivé, et 
surtout celle d’un citoyen victime d’un 
braquage dans la soirée du 28 avril 
2022 à SakpletoKopé, le Groupe 
d’Intervention de la Police Nationale 
(GIPN) a procédé à l’interpellation 
d’un suspect identifié par la victime. 
Il s’agit du nommé K. Bientien, 
soudeur demeurant à Logopé. Son 
interrogatoire a permis d’interpeller 
20 individus, dont quatre repris de 
justice, tous membres d’un réseau 
de braqueurs.L’un de leurs modes 
opératoires consiste à positionner 
des jeunes filles dans des coins 
de rue pour appâter leurs victimes. 
Dès que leurs cibles approchent 
ces filles pour une discussion, ces 
braqueurs surgissent de l’obscurité 
pour engager une bagarre, et 

profitent de l’attroupement pour les 
dépouiller de leurs objets de valeurs 
et de leurs engins. Un autre mode 
opératoire consiste à identifier 
des motos dans les domiciles et 
à revenir les chercher dans la nuit 
en utilisant des clés passe-partout 
communément appelées « master 
key ». Lors de la perquisition de 
leurs domiciles, il a été découvert 
des treillis militaires, des machettes, 
des couteaux, des marteaux, des 
tournevis, des téléphones portables, 
des joints et graines de cannabis, 
des appareils électroménagers 
ainsi que des motos. Les engins 
volés par ce réseau sont revendus 
à des receleurs au Ghana et au 
Togo. L’un des receleurs profitant 
de ces activités, nommé A. Don 
Bosco, de nationalité nigériane, a 
été aussi interpellé. Il dispose d’une 
forte équipe chargée de mettre ces 
motos en pièces et de changer leurs 
habillages, lui permettant ainsi de 
les revendre en entier ou en pièces 
détachées. A son domicile, il a été 
découvert et saisi 03 motos volées, 
08 moteurs de motos et 31 plaques 
d’immatriculation. Interrogé, il a 
admis son rôle dans ces activités 

criminelles. Un autre receleur, 
nommé A. Komlan, non seulement 
achète des objets volés auprès 
de ces individus, mais aussi leur 
fait recours comme « gros bras 
» dans des affaires de terrain. Il a 
été retrouvé en sa possession un 
véhicule non immatriculé de marque 
Chevrolet. Les investigations se 
poursuivent en vue de déterminer 
s’il ne s’agit pas d’un véhicule 
volé, et d’identifier les propriétaires 
des plaques d’immatriculations 
retrouvées. Les autres personnes 
impliquées dans les activités de ce 
réseau sont également activement 
recherchées.Tous ces individus 
interpellés seront présentés au 
Procureur de la République pour 
la suite de la procédure.La Police 
Nationale remercie la population 
pour sa collaboration et invite toute 
personne qui reconnaitrait une 
des plaques d’immatriculations 
dont les images suivent cette note 
d’information à se manifester auprès 
du service de Police le plus proche 
pour toutes fins utiles. 

Source : Police nationale 
togolaise

La mise en œuvre du projet d’identification biométrique, telle que prévue 
par le Gouvernement togolais va bon train. L’institution en charge de ce 
projet est en tournée de sensibilisation dans la partie septentrionale du 

pays. L’Agence Nationale d’Identification (ANID) a entamé dans la région 
des Savanes, une tournée de vulgarisation sur le territoire national sur le 
projet d’identification biométrique. Sur le terrain, il s’agira de rencontrer les 
acteurs impliqués (préfets, maires, membres des administrations, société 
civile, ONG, autorités traditionnelles et religieuses, etc…), et échanger 
avec ces derniers sur les rôles et activités spécifiques attendus.Des avis 
seront également recueillis afin de faciliter le déroulement des opérations 
d’enrôlement, une fois le projet mis en route. Premier projet des 36 que 
contient la Feuille de route  gouvernementale, l’identification biométrique 
des personnes physiques au Togo (e-ID Togo) s’inscrit dans le cadre d’un 
vaste projet sous régional (WURI), financé par la Banque mondiale. Sa 
finalité est d’améliorer notamment l’accès des citoyens aux services sociaux 
de base et à la couverture maladie universelle, et de mettre en place un 
registre social des personnes. Selon M. Silété Roselin Devo, Directeur de 
l’ANID, « il changera inexorablement la face du pays ». Il sera également 
question des consultations publiques lors de cette tournée 

Insécurité

VOICI LE MODE OPERATOIRE D’UN VASTE 
RESEAU DE MALFRATS INTERPELLE 

PAR LA POLICE

Mise en œuvre du projet identification biométrique 
au Togo

L’ANID ENTAME UNE TOURNEE 
DE VULGARISATION AU NORD 

DU PAYS



_________Annonce__________



_________Culture__________

Au Centre Informatique et 
de Calcul de l’Université de 
Lomé, CIC - UL, il s’agit bien 

sûr de traitement de l’information 
à l’aide de programme mis en 
œuvre par un ordinateur. Mais il 
faut reconnaitre qu’en plus de son 

génie en sciences automatisés de 
traitement des données, la jeune 
Esso-Hanam dispose des talents 
d’oratrice capable d’émouvoir le 
public à travers une thématique 
donnée. C’est ce qu’elle a démontré 
le vendredi 06 mai 2022, devant 

un parterre d’étudiants et des 
responsables d’universités lors de 
la finale du Grand Concours d’Art 
Oratoire (GCAO) qui s’est déroulée 
à l’Auditorium de l’Université de 
Lomé. Pour la nouvelle lauréate 
‘‘on devient toujours ce à quoi on 

pense et croit le plus souvent’’. « 
Le travail, la maitrise du thème, la 
prestance, le sourire m’ont permis 
de remporter ce trophée. Je tiens 
vraiment à remercier le Club pour 
l’Unesco Etudiant de l’Université de 
Lomé (CUEUL) pour cette initiative 
et surtout la présidente Sara Julie 
qui a su nous motiver » a conclu 
Esso-Hanam OUARA. En effet, 
le GCAO a été lancé le 8 mars 
2012 dans le but de promouvoir 
la jeune fille en lui permettant non 
seulement de s’exprimer pour briser 
les tabous et les stéréotypes mais 
aussi de se former pour leur propre 
insertion socioprofessionnelle 
qui de nos jours est de plus en 
plus compétitif.  « Depuis sa 
création, le concours a contribué 
à la formation, à la motivation et à 
l’insertion des lauréates ainsi que 
toutes les candidates. Il y en a qui 
ont bénéficié de stage chez nos 
partenaires ; ce qui les a permis 
de se lancer car il ne s’agissait pas 
d’un stage mais d’une formation où 
plus d’attention et d’orientation leurs 
sont accordés. Je profite de cette 

édition pour faire mention spéciale 
à M. TEBIE TchaaAklessoPast-
président du Club et initiateur du 
dit projet. » Sara Julie Akouavi 
GALLEY, Présidente du CUEUL et 
de la Coordination Togolaise des 
Clubs pour l’UNESCO. Créé en 
1972, 50 ans déjà, le CUEUL est 
une association socioéducative et 
culturelle engagée pour la promotion 
des idéaux de l’UNESCO. Cette 
année, le Club accueille la 16ème 
édition du FESCUAO, Festival 
Culturel et Scientifique des Clubs 
Unesco Universitaires d’Afrique de 
l’Ouest. Pour le GCAO 2022 c’est 
M. André KagniAfanu, enseignant 
et éminant juriste qui a présidé le 
jury en présence de la Directrice 
du Centre des Œuvre Universitaire 
de l’Université de Lomé, Mme 
KOKOUTSE AdzoDzifa KOKOU, 
des membres de la société civile et 
des partenaires comme OXYMORE 
TA, Studely, La Poste, WANEP 
TOGO, Africub et Académie de 
l’Eloquence. 

                             Aklesso Authentic

Véritable point de rassemblement 
unique et exceptionnel des 
compagnies d’arts de rue et de la 

scène ; le Festival ‘‘Rendez Vous Chez 
Nous’’ née progressivement dans les rues de 
Ouagadougou, Bobo, Boromo, Komsilga et 
de Loumbilaau au Burkina Fasso grâce aux 
efforts innovants du Collectif ACMUR. Dans 
sa programmation 2022 le Festival marque 
un succès de plus et pose ses marques sur 
le sol togolaise. Ainsi, l’associations KAdam-
KAdam (créée en 1996) en collaboration 
avec Arkadi Culture, a eu le privilège de 
diriger les manouvres de ce rendez-vous au 
Togo. Alliant les performances artistiques 
traditionnels à l’initiation aux fondamentaux 
de l’administration de projets évènementiels 
à caractères culturels, le Festival Rendez-
vous Chez Nous au Togo, la première édition, 
place au cœur de ses activités des ateliers 
de formations sur la professionnalisation 
des acteurs, les innovations numériques et 
la diffusion internationale qui conditionnent 
aujourd’hui l’évolution des métiers de l’art 
et de la culture. Jeune dynamique et plutôt 
convaincu du potentiel énorme que regorge le 
secteur culturel, KodjoEdemLatevi, Directeur 
de la maison des Jeune de Lomé a proposé 
aux Festival d’organiser en collaboration 
une matinée de réflexion sur le thème ‘‘La 
professionnalisation des acteurs culturels 
en Afrique de l’ouest’’. Animé par Boris 
Agossadou, Ingénieur culturel du Bénin, les 
participants ont fait l’unanimité pour l’urgence 
qui incombe aux acteurs culturels de sortir 
leurs initiatives de l’informel. Pour le Directeur 
de la Maison le festival a donné vie au centre. 
‘‘Dans les prochains jours nous allons continuer 
avec d’autres ateliers mais cette fois en ciblant 

des secteurs plus pointus telques l’édition, les 
arts de la scène, le cinéma, etc.’’ a conclu le 
Directeur M. Latevi. Depuis sa création en 
2010, le festival ‘‘Rendez Vous Chez Nous’’ 
sillonne les villages d’Afrique et diffuse ses 
créations partout dans le monde. Le public de 
Lomé et ses environs découvre cette année 
la magie des arts. Comme objectifs, le festival 
vise à offrir un circuit de diffusion aux artistes 
de rue, créer des opportunités de rencontres, 
générer des échanges entre les compagnies 
et favoriser la diffusion des œuvres. En effet, 
le festival Rendez Vous Chez Nous est une 

réponse mesurée au manque d’événements 
artistiques de rue, notamment hors les murs. 
Concrètement, il s’agit d’un festival qui 
réinvente l’espace scénique et réinvestit le 
lieu historique de présentation de spectacles 
à savoir la rue et l’espace public, dans une 
volonté de réduction des disparités sociales. 
Il s’agit surtout de « montrer avec toute notre 
vitalité que nous continuons le combat pour 
la démocratisation et la décentralisation de 
l’art. Apporter à nos populations un accès 
à l’art pour leur éducation, leur éveil et leur 
ouverture sur le monde. » nous a confié Gilbert 

Agbevidé, Directeur Exécutif de l’association 
culturelle KAdam-KAdam. La grande parade 
urbaine de ce festival a sillonné les rues et 
grandes artères de la ville de Lomé au départ 
du Carrefour de l’AIESSED ; c’était hier jeudi 
12 mai 2022. Aujourd’hui et demain les soirées 
se poursuivent avec les arts de la parole, la 
danse, les marionnette géantes et la musique 
surtout. 
                 
                                                       Togoreveil

Grand concours d’art oratoire des universités du Togo

LA JEUNE ANALYSTE DE DONNÉES, ESSO-HANAM OUARA ÉTUDIANTE AU 
CIC - UL, REMPORTE LE TROPHÉE DU GCAO 10ème ÉDITION

 Arts de rue et Médiation culturelle

LA MAISON DES JEUNES DE LOME AU CŒUR DU FESTIVAL 
‘‘RENDEZ VOUS CHEZ NOUS AU TOGO’’



________Culture_________

Parmi les Cabinets 
d’expertise d’investigations 
les plus réputés au Togo 

figure Seybank Solutions & 
Assistance (2SA). Initiative de M. 
YENDONGOU Bankpéi, adjudant-
chef de la gendarmerie à la retraite,  
officier de police judiciaire, expert 
des Nations Unies ayant travaillé 
au Darfour (SOUDAN) et à Bangui 
(RCA) ; et  investigateur près les 
cours et tribunaux de la République 
Togolaise, Seybank Solutions & 
Assistance (2SA) est le fruit d’une 
riche expérience.
Un cabinet d’expertise et 
d’investigations est un service 
juridique mis à la disposition des 
victimes de la couche sociale qui 
désirent être rétablies dans leurs 
droits suivant plusieurs processus 
auprès des justiciables. En aucun 
cas ce service ne peut substituer ni 
à la mission d’avocat, d’huissier ou 
de notaire. C’est une courroie qui lit 
la victime à la chaine judiciaire.
Les investigations étant l’ensemble 
d’opérations effectuées par 
l’investigateur pour élucider une 
question douteuse en crime, délit 
ou contravention, elles comportent 
plusieurs phases : Les enquêtes 
indépendantes (la police judiciaire), 
les conseils, l’assistance et 
orientation judiciaire, l’expertise et 
contre-expertise en sinistre.
«Ancien gendarme de la République 
Togolaise, au cours de ma 
carrière professionnelle j’ai évolué 
beaucoup plus dans le judiciaire. 

En tant qu’agent de police judiciaire 
puis officier de police judiciaire, j’ai 
occupé de très hautes fonctions de 
deuxième et de premier plan dans 
plusieurs brigades territoriales. 
J’étais en contact permanent avec 
les victimes et les auteurs de 
diverses infractions et en liaison 
directe avec les parquets qui étaient 
la destination des auteurs souvent 
fautifs. Cette expérience m’a 
permis de connaitre les difficultés 

qu’éprouvaient les uns et les 
autres au cours de ses parcours. 
Ces difficultés de parcours des 
uns et des autres m’ont poussé à 
créer un cabinet afin de les alléger 
dans leur processus d’une part 
avec la justice en les orientant et 
en les facilitant les contacts avec 
les autorités judiciaires, en les 
montrant les démarches à suivre 
; d’autre part avec leurs conseils 
(avocats, huissiers, notaires) pour 

la coordination successive des 
différents actes qu’ils posent ou 
avec les victimes pour faire une 
conciliation des deux parties», a 
confié M.YENDONGOU Bankpéi, 
responsable du Cabinet.
Ayant une bonne relation avec les 
autorités judiciaires, le cabinet 
intervient également dans les 
domaines d’Assistance, vente ou 
achat des biens immeubles (terrains, 
bâtiments), le recouvrement 

externe de créances. Dans le cas 
du recouvrement de créances, la 
cabinet dispose sa propre entreprise 
à la CFE Togo avec un numéro de 
registre de commerce. «Nous avons 
fait toutes les formalités au niveau 
de l’OTR. Nous fonctionnons sous 
un régime réel avec TVA ou nous 
avons obtenu la carte d’opérateur 
économique et le quitus fiscal», a-t-
il assuré.

Cabinet d’expertise d’investigations et de recouvrement externe de créances

Seybank Solutions & Assistance (2SA) est à votre service



_________Publicité__________


